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Le 6 mai et le 7 juin 1957, a Luxembourg, la Comnis
sion a examine, dans le cinquieme Rapport general sur l 1 acti
vite de la Communaute, les chapitres ressortissant a sa compe
tence • 

f 
M. Wolfgang POHLE a ete designe comme rapporteur. 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite, le 

7 juin 1957 • 

Etaient presents M. A. POHER, President; 
M. G •. KREYSSIG, Vice-President; 
MM.M. BLANK 

E. CARBONI, suppleant M. CAVALLI, 
J. CRCUZIER, 
P. DE SMET, 
F. WESCH, 
M. MUTTER, suppleant M. CAILLAVET, 
W. POHLE, 
W. SABASS, 
E. SASSEN, 
E. SCHAUS, 
W. SCHEEL, suppleant M. PLEVEN, 
J. SCHONE • 
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R.Al.)PORT 

fait au nom de la 

Commission du marche commun 

sur 

la deuxieme partie du cinquleme Rapport general sur 1 1 activite 

de la Co~nunaute (9 avril 1956 13 avril 1957) 

LE FCNCTIONNENIENT ET LA STRUCTURE DU MARCHE COTIJJTUN 

par 
M. Wolfgang P0HLE 

Rapporteur 

Juin 1957 

Monsieur le president, messieurs, 

I. Introduction 

1. Le cinquleme Rapport general sur l'activite de la 
Communaute, dont l'Assemblee est saisie, est le dernier docwnent 
de cette sorte pub lie par la Hau.te Jlutori te avant 1' e:x'})irati on 

de la periode transitoire. C'est pourquoi il est particuliere
ment interessant d 1 examiner dans quelle mesure 1 1 integration dt: 

charbon et de 1 1 aci'er a permis de consolider·le marche cornmun et 

de realiser l'adaptation des entreprises et des regions qui, il 

y a quatre ans et demi~ n'etaient pas encore en mesure de sou
tenir la concurrence • 

2. Nous nous felici tens de con stater que le Rapport gene .... 
ral est precede d'une introduction qui est tr8s interessante 

egalement du point de vue politique et dans laquelle sont exposes 
franchement et clairement les problemes du marche commun, a la 

fois ceux qui se posent dans l'immediat et ceux qui se posent 
a longue echeance. Aussi ce rapport repond-il mieux que les 
rapports precedents aux voeux et 2ux conceptions de votre Com~ 

mission. 

AC 33'19 

jjm132
Text Box



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

0 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Il ressort de cette introduction ainsi que de la 
declaration faite par le President de la Haute Autorite, le 15 
mai 1957, lors de l'ouverture de la session ordinaire de l'As
semblee commune, ·que la Haute Au tori te a maintenant renonce a 
mener une action essentiellement pragmatique, pour suivre une 
politique, dans la mesure ou elle en a la possibilite • 

Au cours de la periode qui fait l'objet du rspport, 
votre Commission a etudie un certain nombre de problemes tres 
vastes. Le present rapport a pour but de donner a l'Assemblee 
un aperGU des resultats auxquels ont abouti les discussions 
de la Commission sur ces problemes( 1 ~ 

II. Liapprovisionnement en charbon( 2 ) 

4. Au cours de presque toutes ses reunions, la Commission 
s 1est occupee de l'approvisionnement des consommateurs de la 
Communaute en charbon. En novembre 1956, elle a soumis a l'Assem
blee un rapport special sur cette question, a la suite duquel 
l'Assemblee a adopte a l'unanimite une proposition de resolution 
le 30 novembre 1956(3~ 

On peut constater que la Haute i'utorite s'est effor
ceo de tenir compte des propositions et des recommandations de 
l'Assemblee. Feu apres la session de novembre de l'Assemblee, 
elle a transmis au Conseil de Ministres la resolution de l'Aesem
blee ainsi qu 'u:n document sur la si t'J.ation du marche charbonnier 
de la Communaute(4 ), avec des propositions concretes en vue d'une 
solution cormune des problemes les plus importants. Des sa 
session du 11 decembre 1956, le Conseil de ministres a cree une 

C1)Il faut excepter le probleme des cartels, qui a fait 
d'un rapport special; cf. doc. n° 26, 1956-195? • 

1 1objet 

(2)Cf. Rapport generol, notamment les n°s 129 a 136. 

(3)Doc. n° 4, 1956-195?, doc. n° 9, 1956-195?. 

( 4 )Doc. n° 9569/56 de la Haute Autorite. AC 3319 
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commission d'experts, chargee d'etudier l 1 approvisionnement des 
consommateurs de charbon domestique, l'approvisionnement regu
lier de l'industrie en charbon de la Communaute, ainsi que la 
coordination des importations de charbon,.notamment en ce qui 
concerne le transport de charbon americain vers les uorts de la 
Communaute. Un premier rap)ort de cette commission a deja ete 
presente, a la suite duquel des mesures ont ete prises • 

En principe, on peut constater que le probleme de l'ap
provisionnement en charbon ne se pose pas tellement sur le plan 
quantitatif, car on peut importer suffisamment de charbon ameri
cain, en y mettant le prix; le point crucial est que le charbon 
produit a bon compte dans la Communaute ne peut pas ~tre livre 
en quantites suffisantes a tous les consommateurs. Abstraction 
faite de troubles passagers survenus dans d'autres parties du 
marche com.mun, le probleme des tonnages ne s'est pose qu'en 
France, pays qui a ete le plus gravement touche par les reper
cussions de la crise de Suez et ou il existe de nombreuses ins
tallations bivalentes qui ont dfi s'adapter dans un delai tres 
bref en utilisant du charbon au lieu de petrole, suscitant 
ainsi quelques difficultes • 

Par consequent, il faut se demander si le charbon 
moins onereux de la ComffiDLDaute peut @tre reparti equitablement, 
sous quelle forme cette repartition peut @tre envisagee et com
ment pourraient ~tre disperses les cofits supplementaires resul
tant de l'utilisation de charbon americain importe. 

L'une des premieres mesures, dont la Haute Autori te 
a commence la mise en oeuvre apres avoir eu connaissance des 
resultats des travaux de la commission d 1 ex:perts instituee par 
le Conseil de ministres, a consist€ a demanderl'etablissement 
de programmes de livraisons pour les principaux bassins de la 
Communaute; l'annee derniere elle etait deja intervenue au sujet 
des programmes de livraison de la Ruhr. 0omme il est indique 
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dans le Rapport general, les modalites de ces programmes de 
livraisons ne doivent pas necessairement concorder~ en raison 
des divergences que presentent les systemes de repartition et 
de livraison, ainsi que la structure des divers bassins. Cepen
dant, il a ete demande en commission si le maintien du systeme 
rigide des periodes de reference n'a pas des repercussions defa
vorables sur l'approvisionnement du marche commun, en ne garan
tissant pas la repartition objedtive des disponibilites. Nean
moins, on a fait observer d'autre part que dans los cas ou ls 

systeme des periodes de reference est en vigueur depuis un cer
tain temps deja, une solution differente peut difficilement gtre 
appliqu§e. En outre, il a ete demande quel autre systeme serait 
propre a assurer un approvisionnement equitable. La Haute Auto
rite devra done poursuivre l'etude approfondie de cos questions. 

?. La Collinission a longuement discute de la consommation 

8. 

propre des entreprises. Un vif debat a eu lieu a ce sujet lors 
de la premiere partie de la session ordinaire de 1956-1957,de 
l'Assemblee Commune et la Haute Autorite a fsit alors une decla
ration circonstanciee; la Commission a repris l'examen de la 
question, sans l'avoir terrnine ace jour. Il faudra cependant 
discuter ce probleme de faqon approfondie a propos des program
mes de livraison pour l'annee charbonniere en cours. 

Deja dans son rapport de novembre 1956, votre Commis
sion a souligne la charge que constituent les importations de 
charbon, surtout americain. S'il est vrai que les prix des pro
ducteurs americains sont inferieurs a ceu.x des produc·teurs de 
la Communaute en raison des coilts de production peu eleves du 
charbon americain, ils sont cependant majores de faqon notable 
par les frets maritimes qui, a certains moment, etaient superieurs 
a 50% du prix rendu. C1 est pourquoi votre Commission confirme 
a nouveau le point de vue de la Haute A utorite, qui estime 
opportun de conclure des contrats de livraison et d'affretement 

a long terme. 
AC 3319 
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Etant donne qu'en Grande-Bretagne, les stocks des 

producteurs et des consommateurs ont continue d'augmenter 

considerablement, on peut so demander s'il ne faudrsit pas en
visager des exportations accrues de certaines sortes de charbon 

britannique vers la Communaute. 

La Haute Au tori te a declarl; que des negociations ont 
ete engagees avec l'Office national du charbon (National Coal 

Board), dans le cadre du Conseil d'association, en vue d 1 un 

accroissement des importations et qu'il est permis d 1 escompter 
que les livraisons augmenteront en importance. Le probleme es

s:entiel est d I Obtenir que le CharbOn anglais SOi t li VI'e a la 
Communaute a un prix plus interessant, c'est-a-dire inferieur 

au prix rendu du charbon americain, car c 1 est la seule fa~on 
de contribuer efficacement a l'approvisionnement charbonnier 

de la Communaute. 

Il ne faut evidewnent pas oubli~ que le volume de 
ces exportations de Grande-Bretagne depend des. cas d 1 espece, 

car la Grande-Bretagne, tout comme les pays de la Communaute, 
n 1 est plus comme autrefois un pays exportateur de charbon; elle 

doi t au contra ire en importer touj ov.rs davant age. 

10. En outre' il a ete SU.f~gere que la Haute Au tori te 

11. 

appuie tous les efforts qui permettraisnt de rendre la Communaute 

moi~s tributaire de toutes les variations du marche des frets. 
Cette independence est d 1 autant plus necessaire que les importa

tions de minerai d 1 outre-mer ne cessvront d'augmenter, elles 
auss~ comme il sera e~ose plus loin. Aussi la Co~nission a-t
elle propose que la Haute m~torite examine avec les gouvernements 

des Etats membres la possibilite d'encourager la const·ruction 

de bateaux servant a transporter le charbon et le minerai~ 1 ). 
La Commission a discute a plusicurs reprises la 

creation d'une ou de plusieurs caisses de perequation pour lo 
charbon importe. Au Rapyort gener2l il est indique qu'une telle 

( 1 )cf. egalement paragraphe 28 du present rapport.' 
AC 3319 

jjm132
Text Box



• 

• 

• 

.. 

• 

• 

• 

. 
; 

• 

• 

• 

• 

• 

Caisse de perequation a ete creee en Belgique pour le del~ier 
trimestre de 1956. Il serait interessant de connattre les ex
periences qui ont ete faites a ce sujet. 

Par contre, la majorite des gouvernements s 1 est pro
noncee, au Conseil de ministres, contre la creation, a 1 1usage 
de toute la Communaute, d'une seule caisse de perequation ~u 
charbon importe. Cette decision est motivee par les difficultes 
techniques auxquelles se heurterait 1' application de la perequa-

• 
tion, en raison du grand nombre de consom::JJ.ateurs interesses, de 
la complexite du mecanisme necessaire et des difficultes mone
taires que ce systeme susciterait. En effet, il faudrait sans 
doute prevoir la creation d'un pool des devises ou d'une insti
tution analogue, pour pouvoir assurer le bon fonctionnement d'une 
telle caisse de perequation. Enfin, la duree de cette caisse de 
perequation serait a prevoir. Il y aurait notamment lieu d'exa
miner egalement si une perequation des prix ne serait pas neces-

. . . . 
saire, m~me en periode de flechissement de la demande, lorsque 
les prix du charbon importe dans le marche commun deviennent in
ferieurs a ceux du charbon de la Communaute; dans ce cas, la 
perequation devrait cependant jouer en sens inverse. En tout 
cas, il ne faut pas que la Haute Autorite perde de vue ce 
probleme. 

12. Dans les bassins de la Communaute, on a enregistre 
depuis l'ete dernier, une hausse des prix du charbon. Ces haus
ses, assez considerables, ont ete provoquees en grande partie 
par un accroissement des coftts de production, et surtout par des 
augmentations de salaires • 

. .. 
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Pour le charbon gras (fines a coke), l'augmentation 
de prix a atteint par exemple, d 1 avril 1956 a avril 1957, dans 
les divers bassins : 

Ruhr 
Aix-la-Chapelle 
Pays-Bas (Limbourg) 

0,93 dollars 

Belgique 
(moyenne 
sins) 

Nord et 
Lorraine 
Sarre 

3,48 
de tous les bas-

Pas-de-Calais 0,87 

1,34 
0,86 

TT 

" 
II 

II 

II 

II 

Le prix le plus bas (egalement pour les fines a coke) 
demeure celui du bassin de la Ruhr (13,39 dollars) et le prix 
le plus eleve celui des bassins belges (17,30 dollars)(1 ~ 

La Hnute Au tori te a d6cl::.Te em mars ot avril 1956. que los . 
prix du charbon de la Ruhr n'augmenteraient, ap~es leur libe
ration, que d 1 en-\tiron DM 2.- (0,45 dollar). Mais en raison des 
freintes normales,en cokefaction, les prix de.la tonne do coke 
ont ete releves de DM 2,60. Le 1er avril 1956, le coke side
rurgique a ete classe en trois categories et un bareme a ete 
etabli. C'est aingi qu'au 1er avril 1956, l'augrnentation moyenne 
des prix du charbon, du coke et des briquettes etait au total 
de Dl¥!·2,37 par tonne. Pour compenser les coftts supplemontaires 
resultant de la reduction de la duree du travail, les comptoirs 
de vente de la Ruhr ont augmente, :..e 20 octobre 1956, le 
prix du charbon et des briquettes de DM 2,10 et celui du coke de 
DM 3,30. La hausse .r1Jyenne des prix du charbon, du coke et 
des briquettes fut olors de DM 2,67. C'est a ce moment que 
fut instaure le prelevement pour la construction d 1habita
tions des mineurs, a raison de DM 2.~ par tonne de charbon et 
de briquettes, et de DM 2,60 par tonne de coke, soit de DM 
2,22 en moyenne • 
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Il ne s'agit pas, pour l'instant, de s 1 arr3ter aux divers apects 

fondamentaux de ce phenomene, car un rapport special de la 
Commission des investissements a ete consacre D. leur etude dan..; 
le cadre de la politique charbonniere( 1 ~ 

13. La prime de peste instauree dans les charbonnages 
de la Republique federale d'Allemagne a deja ete examinee dans 
le dernier rapport de la Commission, cette question etant etroi
tement liee a la liberation des prix du charbon de la Ruhr qui, 
a cette epoque, avait ete longuement discutee. L1 experience 
d 1une annee a montre que l'instauration de la prime de poste 
a eu des repercussions favorables sur le niveou de l'emploi 
dans les charbonnages de la Huhr, puisque les effect;ifc ont pu 
ttre augmentes et stabilises jusqu'a un certain point. Ce resul
tat est conforme aux objectifs de la Communaute ccr le Rapport 
general (Chapitre V: lo marche commun du charbon; Chapitre VII: 
les objectifs generaux; Chapitre XIII: la politique charbonniere) 
insiste sur l'absolue necessite d 1 accroitre la production, Gt 
sur le fait que c 1 est surtout la penurie de main-d'oeuvre qui 
emp~che d'accroftre la production par la ploine utilisation 
des capacites existantes • 

Des l'origine, des difficultes ont surgi au sujet 
du financement budgetaire de la prime de poste par los pouvoirs 
publics. Votre Commission et la Haute Autorite - qui a d 1 ailleurs 
confirme son point de vue dans le Rapport general - ont estime 
que cette methode de financement n'etait pas conciliable avec 
le Traite. Au demeurant, l'introduction du Rapport generol 
expose, en y liant la question de la prime de poste, le probleme 
fondamental du niveau respectif des cot1ts de production clans les 

divers bassins • 

(1 )Cf. rapport de M. Armengaud fait. au nom de la Commissi9n 
des investissements,sur le probleme du prix du charbon, 
Doc. ro 34, 1956-1957. 
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Le probleme est d'ailleurs aggrave du fait que depuis 
peu une prime d'assiduite, financee par les entreprises, vient 
d'@tre instauree dans les charbonnages des Pays-Bas. Il faut 
toutefois remarquer.que la question de la prime de poste peut 
se repercuter egalement sur la politique des prix du charbon. 

Les discussions en vue de regler cette question dans· 
le sens du Traite se poursuivant encore au moment de la redaction 
du present rapport, il n'est pas possible d'emettre Ace sujet 
un avis definitif • 

L'hiver 1956-1957 ayant {te r·elati.vemeut clement, les 
craintes qui subsistaien-t encore en octobre et novewbre de l'an
nee derniere, n'ont pas 8te confirmees par les faits. Les produc-

. teurs et les consommateurs disposent meme encore de stocks assez 
impOrt.P_nts IDF!i.S lJ. ~.a:it errone d 1 en deduire que les problemas de 
1' approvis:iormemc;nt en charbon ont perdu de leur a cui te et qu' il 
n'y a pas de difficultes a prevoir pour l'hiver prochain. C'est 
pourquoi il faudrait agir en sorte que la mise en stock de char
bon soit co~nencee des a present afin d'assurer l'approvisionne
ment normal de tous les consor!.llilateurs, notarrDent de la petite 
industria et des consommateurs de charbon domestique, afin d'evi-. 
ter que les producteurs et les negociants de la Communaute ne 
doi vent fa ire face a des poiu·tes excessivr:3 Pt a fin de prevenir, 
dans la mesure du possible, des difficultes de re~artition au 
debut de l'hiverf 

III - Cartels 

Le probleme des cartels 1 quj_ a deja 6te tr()s souvE:nt 
debattu a 1' .Assemblee, a egale:ment figure a plU£i 8Ul"'G reprises 
a 1 I ordre du jour des travaux de votre Co~·~mission au COUl'S des 
douze derniers mois. C'est sur le marc,6 charbonnier que se 
posent les plus importants des problemes de cartels. C;est 
pourquoi votre CoT;r;ission s'Gst surtout preoccupee des organisa
tions de vente et d'achat du charbono 
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16~ L'organisation centr2le de vente du bassin de la 

,• Ruhr a re<;u au printemps dernier, apres des etudes st dos n6go

ciations de plusieurs annees, une forme destinee a rendre com.pa-. 

tible avec les c1isposi tions. du Trei te la vente clu chc:;l'hon de la 

• 

• 
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Ruhr • Le dernier rapport de la Commission avait deja approfondi 
cette question de la reorganisation( 4 ~ 

En ;juin de l'an dernier, il n'etr.it toutefois pas pos
sible de prendre position de faGon definitive sur la nouvelle 
organisation mise sur pied apres une longue preparation de la 

part de la Haute Jutorite. La majorite de la Commission a ete 

alors d'avis que seuls, les enseignements qui pourraient ~tre 
tires apres une certaine periode d'activite de la nouvelle or

ganisation permettraient de porter un jugement definitif sur 
la reorganisation. La minorite, tonant compte des experiences 
faites jusqu'en juin 1956, a exprime son inquietude au sujet 
de l'autorisation accordee par la Haute Autorite a l 1 Association 
des producteurs de la Ruhr • 

17. Etant donne ces reserves, votrc Commission a cherche 
au cours de conversations avec la Haute Autorite a determiner si, 

d'une part, les decisions de celle-ci sur la nouvelle organisa
tion etaient obsorvees integralement par les intercsses et, 
d'autre part, si la nouvelle reglementation de la vente du 

charbon dans la Ruhr constituait dans la pratique une solution· 
opportune et conforme au Traite. 

Il est apparu que l'execution des decisions de la 

Haute Autorite se heurtait, dans plusieurs cas, a des difficultes • 
La raison en etEJ.it sans doute, gu'aussi bien les producte:urs 

que les negociants et les CODSOtilTil8teurs etaient depuis de nom.._ 

breuses annees habitues a un systeme determine et qu'il ne leur 

etait pas toujours facile de s'adapter rapiiement et completement 
a la nouvelle reglementation. En outre' il fc:.ut souligner que 
l'excedent de la demande de charbon etoit un obstacle suffisant 

a l'apparition d'un regime de concurrence, comme la Haute Auto
rite l'a d 1 ailleurs admis sans peine • 

( 1 ) Cf. Doc. n ° 18., 1<)55-1956 AC 3319 
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Ces reclamations, en partie t1amnises a la Haute 

Au tori te par la Commission et .en partie communiquees a la 

Commission par la Haute Lutorite, concernaient les cas suivants: 

- reclamations de revendeurs neerlandais au sujet de la non-

livraison pa.r l 1 intermediaire de grossistes etablis dans leur 

zone de vente; 

- difficultes resultant de l'a&nission d 1 autres grossistes de 
premiere main aux Pays-Basi en plus de l'importateur attitre 

du charbon de la Ruhr, qui etait seul jusqu'alors; 
- liberte, pour les revendeurs et les consomrnateurs, d 1 acheter 

fob Duisbourg ou depart-mine; 
- independance reciproque des agents des trois comptoirs de 

vente; 
intervention de com. _issicns pari taires avec pouvoir de deci

sion entre grossistes et detc:::illents, en :alemagne; 

- fonctionnement des ventes locoles. 

Le bien-fonde des reclcmations n'a pas toujours ete 
ete.bli cc:r sou vent une affirmation en contredisai t une autre, 
mais il est appa.ru ccpendont dc::ns quelques cas, par example 
en ce qui concernai t 1 1 independc:mce reciproque des ageLUts des 

cornptoirs de vc=.:nte (sur laquellc le CoiJJiissi:on ·avait attire 1' at ... 
t~mtion de 12 Huute Aut.orite) que cette independonce n' existait 

pas aux Pays-Bas, mais que les trois agents travaillaic=.:nt 
ensemble dans le meme bureau et etaient en fc:it les employes de 

l'ex-grossiste unique des Pays-Bas • 

La Haute Autorite a declare qu'au total elle avait 
re<;;u huit reclamations, dont trois n'etaicnt pas fondees, une 
etai t devenue se.ns objet au mome:;nt de son depot, et quatre 
etaient justifiees et exigeaient une intervention de la Haute 

Autorite. Les reclamations concernont l'admission de grossistes 

de premiere moin 3UX Pc.ys-Bas' etcd ent egalement justifiees' 
ainsi que le. Haute ... :~utori te 1' a indique le 7 juin '1957, en repon

se a la Commission. 
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Plusieurs membres de votre Cpmmission ont ete d 1 avis 
que la Haute .Autorite ne devait pas attendre que des plaintes 
lui parviennent, mais qu 1 elle devai t faire le plus gre.nd usage 
possible de son droit de controler la nouvelle reglementation, 
pour pouvoir decouvrir et supprimer rapidement les pratiques con
traires au Traite ou les abus • 

Votre Commission souligne l'importance qu 1 elle attache 
a cette question, non seulement parce que les irregularites 
evoquees portent prejudice a certeins consommateurs, mais aussi 
et surtout parce que.: votre Commission veut avoir l'assurance que 
l'application du Tr:ite et des d2cisions de la Haute Lutorite 
est g:trantie. 

20. Un autre aspect de la nouvelle reglementation applica-

21. 

ble dans la Ruhr meri te egalement d I etre .. souligne. Il s 1 agi t du 
Comite consultatif, qui est compose poritairement de representants 
des producteurs, des travailleurs et des consor~1ateurs. Le 
Rapport general ne dit que tres peu de chose de l'activite de 
cet organisme, bien que la Haute Au tori te ai t promis de donner 
un aper<tu de ses tra.vaux. C'est pourquoi votre Commission souli
gne 1 1 interet de cette question car ce Comi te consul to.tif oompte 
des representants des consommateurs de tous les pays de la Commu
naute et il constitue un contre-poids importont a l'activite du 
Bureau commun ( 1 ~ Plusieurs membres ont indique que le progranme 
de livraison de la Ruhr avait ete exmnine en detail par ce 
Comite consultatif et adopte a l'unanimite. Il serait souhaitable 
que la Haute Autoritc donn~t l'aperGU annonce. 

Le probleme de 1'0.~ U est egalemont depuis longtemps 
a l'ordre du jour des travaux de la Haute Autorite et de votre 
Commission. Deja dans le dernier Rapport general du 8 avril 1956 

( 1 )Les representants des utilisateurs au Comite consult2tif 
comprennent 7 allemands et 5 ressortissants des autres pays 
de la CoL~~unaute. De ces douze, 8 sont des consommatours, 3 
des negociants et 1 represente a la fois lcs negocisnts et 
les consommateurs. AC 3319 

jjm132
Text Box



• 

• 

• 

• 

• 

• 

16 • 

la Haute Autorite annon~ait la prochaine solution de cette 
question. Le cinquieme Rapport general se borne aujourd 1hui a 
repeter cette indication. 

La Haute .utorite a declare a la Commission, le 7 juin 
195?, que le retard etait d~ en partie ala mise en vigueur de 
l'accord sur la Sarre, car des modifications de la structure de 
L'O,K,U, apparaissaient neccssaires en ce qui concerne les livrai
sons de la Sarre et de la Lorraine. Une autre difficulte que 
la Haute Autorite doit surmonter a trsit a l'elimination de dis
criminations possibles dans le transport du charbon. Votre Commis
sion souligne quo cette question doit etre reglee aussi rapide
ment que possible, 

Le probleme de l'ATIC (le systeme fran~ais d'achats et 
d 1 importations) a· egalement fait l'objet des debats de votre 
Commission, On sait que la Haute Autorite a constate dans sa de
eision du 22 juin 1956 que la signature obligatoire, par l'ATIC, 
des contrats d'~chat de charbon dans d'autres pays de la Commu
naute etait contraire au Traite et a applique une procedure con
forme a l'article 88. Le Gcuvernement fran~ais a introduit aupres 
de la Cour de Justic€ un recours en annulation de cette decision, 
mais il a retire cette requete en janvier 1957, apres que la 
Haute J,.utorite lui efit C04'luYJ.uniq_ue que se decision deviendrait 
sans objet, au cas ou l'ATIC ne ser~it plus acheteur unique et 
~gatoire, mais n'agirait que comme Qandataire ou COillmission
naire, 

Les conversations s~ l'ensemble du probleme de l'ATIC 
ayant et6 interrompues aussi longtemps que la requete du·Gouver
nement frnngais etait en instance devant la TCour de Justice, 
un certain retard s'est c.ussi produit dans l'etude de oette 
question. Le Rapport generc.l constate uniquement que les conversa
tions a ce sujet sont encore en cours. 

La Haute Autorite o declare a la Commission, le 7 
juin 1957, que les conversations actuelles portaient sur les 
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points suivents: 

- Pour combien de temps l'ATIC peut-elle encore intervenir com
me commissionnnire obligatoire ? 

- Co@nent le libre choix du fournisseur peut-il @tre garanti 

aux achcteurs fran~ais, aonformement a l'article 4-b du 
Traite ? 

• Comment donner au negoce fran~ais une forme d'organisation 

autonome, lui perrnettcnt de s'approvisionner directement aupres 
des producteurs non fran~ais ? 

Il fsut esperer que lo probleme de l'ATIC recevra ra

pidement uno solution conforrnc au Trcite • 

Il serait en offet regrettable que la p6riode transi
toire prtt fin sens que fussent regles deux problemcs essentiels 

eomme celui de l' ATIC et de 1 JOKlT, q.ui so poso.icnt deja lors 
de l'ouverture du marche commun. 

Du Rapport general il ressort que la Haute Autorite, 
outre les cas particulierement importnnts qui viennent d'~tre evo
ques, est intervenue tres frequcmment en matiere de cartels. 

On lit au paragrephe 163 que 22 demandes ont fsit l'objet d'une 
autorisation. Une demande a ete rcjotee et la procedure engagee 
au sujet de quatro demandes 8 ete arretee pour cuuse de liqui
dation. En outre, un cert.sin nombro de procedures ont ete enga

gees d'office, qui ont abouti a deux autorisations, a un refus 

et a une entree en liquidation. 

Il aurait ete souhaitable que la Haute Autorite donnat 

un aper~u detaille au sujet des autorisatbns, des liquidations 
et des refus, et par ailleurs, quelques indications sur leur 

importance pour le marche commun. 

Ln C01mnission souhaiterait egalement que la Haute 
I 

lu'th·ritli donn~t d' &.utr«Js i:o.fomations sur les mesures qu 1 elle 
a prises a la suite des reclamGtions sur la reorganisation de 

la vente du charbon de la Ruhr dens les eutres pays • 
AC 3319 
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IV- Problemes du marche de l'acier 

a) 1 1 approvi?~££!.le·~:ent de la siderurgie en matieres prew.ieres. 

25. I~'approvisionncment de la siderurgie en matieres pre-

26. 

mieres a naturellement une place importr:.nte dans les etudes de la 
Commission pour le periode qui feit l 1 objet du rapport. 

L':bportont accroissement de production, que le dernier 
rapport avait deja mis a l'actif de l'industric siderurgique, 
s'est maintenu au cours des douze derniers mois et la Communaute 
a battu un nouveau record cette annee en produisant 43,5 millions 
de ~nnes de fonte, 56,8 millions de tonnes d'acier brut et 39,2 
millions de tonnes de produits lamines finis. L'approvisionnement 
de la siderurgie en coke, minerni et ferraille doit done conti
nuer a retenir specialement l'attention malgre uncertain ralen~ 
tissement du rythme d'accroissement. 

La production de coke de la Communaute a pu ~tre aug
mentee, au cours de l'annee ecoulee, de 9%, c'est-a-dire 6,2 
millions de tonnes, mais on a du cependant importer des pcys 
tiers environ 500.000 tonnes ou cours de l'annee ecoulee. 
Il importe telle:ment que la production de coke augrnente, parce que 
la Communaute s 1 efforce, comme on sait, d 1 obtenir une reduction 
relative des precedes de production d'acier utilisant la ferrail
le et une extension des precedes bases sur le minerai. La Haute 
Autorite prevoit qu'en 1957, les besoins en coke augmenteront 
encore de 6 a 7 millions de tonnes • 

Bien qu'en raison de l'augmentation des besoins en 
coke dans la siderurgie, une extension des capaci-Ges des cokeries 
de la Commun<:mte ait ete l"ealisee et sera sons doute encore rea
lisee, le bilan du coke siderurgique est toujours deficitaire en 
raison de l'au~nentation des besoins des autres groupes de con
sommateurs. Il sera done neceSS[.ire' non seulement a longue eche
ance, mais deja a court torme, de limiter l'utilisation du coke 
par les groupes de consommateurs qui peuvent le remplacer par 
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d'autres combustibles, afin que cette matiere premiere ne cons
titue pas un goulot d 1 etranglement s 1 opposant a 1 1 expansion 
de l'industrie siderurgique. Il faut en outre se feliciter de 
ce que les industries siderurgiques de la Communaute s'efforcent 
de reduire la mise de coke dens les hauts fourneaux ou d'utili
ser d'autres combustibles (procede Krupp-Renn, four a cuve 
basse)( 1 ~ 

:La reduction de 1' emploi specifique de coke peut con
tribuer a freiner les importations du charbon emericain plus 
onereux. 

Il faut se feliciter en outre des efforts faits pour 
employer, da.ns une p;Lus large me sure, dans le procede de coke
faction, deS SOrteS de Charbon qui' jUSqU I a present' n I etaient paS 
utilisables ou ne l'etaient que d'une fa~on limitee. Ces efforts 
ont deja abouti dans de nombreux cas. 

27. L'approvisionnement de la siderurgie en minerai de fer 
n'a provoque, au cours de cette derniere annee, aucune difficulte. 

Toutefois, la production de la Communaute ne pouvant 
suivre le rythme d'accroissement de la production d'acier, plus 
d'un tiers des quantites consom-1ees a du @tre importe de pays 
tiers (12,8 millions de fer d'importation pour une disponibilite 
totale de 35,4 millions de tonnes et une consommation totale 

de 33,8 millions de tonnes). 

La Haute ;~utori te indique a juste titre aussi bien 
dans le che,pi tre IV ( le marche c oiililmn de 1' acier) que dans le 
chapitre XII. (les objectifs generaux de la Communaute) la ten~ 
dance croissante a l'importation de minerai des pays tiers et 
en particulier d'outre-mer. Nous ne voulons pas ici parler des 
possibilites de la mise en exploitetion de gisements de minerai 
de fer dans la Commune.ute, par exemple dsns le bassin de Gifhorn, 
en Basse-Saxe, car il s'agit de problemes a long terme qui n'en-. 
trent pas dans le domainc des competences de la Commission des 
investissements. Sans doute tous les efforts seront-ils faits 
(1)Cf. Rapport de M. A. Armengaud sur la mission d'etude et 

d'information dans les territoires peripheriques de la Repu
blique federale d'Allemagne (Doc. ll0 33, 1956-1957)AC 3319 
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pour augmenter autant que possible la production de minerai< 1i 
En outre, l'approvisionnement de l'industrie siderurgique 
par du minerai d'importation dcit etre assure sur le plan quan
titatif et a un prix raisonnable. Plusieurs entreprises ont 
agi en ce sens, en passant des contrats de livraison a long 
ter.me ou en acquerant des participations dans des zones d 1 ex
traction d'outre-mer. 

Votre Commission s'est occupee du probleme des trans
ports d'outre-mer aussi bien en ce qui concerne les bateaux dis
ponibles qu'en ce qui concerne le montant des frets, aucun ob
stacle ne devant gener l'expansion future de l 1 ihdustrie side
rurgique de la Communaute. La Coanission a propose que la Haute 
Autorite s'occupe, en cooperation avec les gouvernement et les 
entreprises, non seulement de la mobilisation rapide de bateaux 
en periode de penuries des tonnsges, mais eEalement de la cons
truction de navires s:peciaux pour le transport du minerai et du 
charbon. En effet, si l'approvisionneuent en minerai ne suscite 
pas d 1 inquietude actuellement, il pourrait se produire des dif
ficultes a plus ou moins breve echeance dans ce secteur equili
bre jusqu'a present, et elles s'ajouterEient aux difficultes 
d 1 approvisionne~uent en ferre.ille et en coke (2 ~ 

Le probleme de la ferraille constitue le probleme le 
plus grave et le plus urgent de l'approvisionnement de la side
rurgie en matieres premieres. 

L'augmentation de la production d 1 acier a amene une 
augmentation de l'utilisation de ferreille qui ne peut @tr6 com
pensee qu'en partie par une collecte plus abondante de ferraille 
de recuperation; d 1 ailleurs, il n 1 e::,t p3S certain que les :::"eS
SOUrCeS en ferraille de recuperation ne diminuent pas relative
~ent, en raison de l'emploi toujou~s croissant de machines moder
nes et de nouveaux precedes. Les ressources propres en ferraille 
(1)Cf~ :Rapport de,·M. A •. Armengaud sur la nisr:;~,on cl 1etude et d'in ... 

formation dans les. te.rri toires periphe~.:-iques de la Re-publique 
federale d 1 Allemagne ~D6c. n° 33, 1956-1957e 

( 2)cf. egalement paragrcphe 10 du present rapport~ 
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de recuperation sont restees a peu pres stationnaires (accrois
sement de 100.000 tonnes, de 9,8 a 9,9 millions de tonnes en 
1956 par rapport a 1955). 

Les motifs pour lesquels les ressources en ferraille 
de recuperation ne varient pas ont deja ete indiques dans le 
dernier rapport de la Commission( 1 ~ De l'avis de la Commission, 
il existe un deficit structural, car une grande partie de la 
ferraille de recuperation (ferraille provenant de constructions . . 
en 8Cier t d I equipement de :21 achines industrielleS' de be.teaUX 
demolis, etc.) correspondait a la production d'il y a quinze 
a vingt-cinq ans et reste done en dessous de la consommation 
actuelle. Certes, en Amerique, la rotation de la ferraille de 
recuperation est un peu plus rapide, mais le marche americain 
est aussi pratiquement la seule source d 1 importation de ferraille, 
non seulement pour les pays de la Communaute mais aussi pour 
d 1autres pays producteurs d'acier comme la Grande-Bretagne et 
le Japon. Un re~ard sur les chiffres de production montre par 
exemple que l'industrie siderurgique japonaise est entree ega
lament dans une periode de developpenent rapide, constant et que 
sa consommation de ferraille ne diminuera certainement pas, mais 
augmentera peut-@tre encore • 

Il existe done un double risque. Il n'est pas absolument 
certain que les Etats-Unis resteront en mesure ou disposes a 
toujours livrer de la ferraille aux pays de la Communaute en 
quantite aussi elevee·ou plus elevee encore. Certes, il a ete 
possible jusqu'a present de maintenir les importations de 
ferraille des Etats-Unis a un niveau mensuel de 150.000 a 
200.000 tonnes ou parfois davantage, bien que, periodiquement 
on ait pu se croire a la veille d'une diminution des quantites 
exportees ou d'une cessation des exportations. Il est vraisem
blable que l'activite de la Haute Autcrite et ses contacts avec 
les services americains competents n'auront pe.s manque de contri
buer a maintenir constantes les importations. Le risque demeure 

teJendant, 
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En outre, les importations de ferraille d'Amerique 
ont naturellecent des repercussions sur les prix de la ferraille 
a l'interieur de la Communaute. Il appareit qu'a c8te des frets 
transatlantiquos, qui se repercutent forteuent sur l'importation 
des charbons americains, le prix de la ferraille constitue l'ele
ment qui est le plus sujet a de fortes fluctuations sur le 
marche cownun du charbon et de l'acier. Le prix de la ferraille 
americaine (composite price), non compris les frets, a accuse 
au cours des deux dernieres annees les fluctuations suivantes : 

Composite price par torme: 
octobre 1955 44.50 dollars 
decembre 1955 53.00 II 

fevrier 1956 48.67 Tl 

avril 1956 55.50 ft 

juin 1956 44.83 II 

aout 1956 58.17 II 

octobre 1956 56.B3 f! 

novembre 1956 64.33 II 

decembre 1956 63.50 II 

janvier 1957 55.50 II 

avril 1957 42.17 II 

Il y a done, -la .. aussi, un facteur d 1 instabili te sur 
le marche co~un, bien que la ferraillc d'importation ne consti
tue qu'environ 12% (3,2 millions do tonnes) de la consommation 
tot ale • 

Depuis mai 1953(1); il existe, sous uno forme modifiee 
a plusieurs reprises, UTI8 Caisse de p8requation de la ferraille 
importee, gr~ce a laquelle la Haute Autorite s 1 est efforcee et 
s 1 efforce encore de supprimer cet element d 1 instabilite et de 
garantir l'approvisionnement a des prix equitables, des consoma 
mateurs contraints d'utiliser la ferraille d 1 importation. 

('1)Cf. decision n° 33/53 du 19 mai 1953, J.O. du 9 juin 1953 
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Il y a deja presque un an et dem.i, la Haute Jmtorite 
a informe votre Commission qu 1 elle envisageait, outre la 
perequation des prix, la reglementation de la ferraille d 1 impor
tation par des mesures tendant a empecher un nouvel accroisse
ment du deficit structural en ferraille. Dans son dernier 
rapport, la Commission a cependcnt deja exprime son regret que 
l'accord necessaire du Conseil speciel de ministres ala nouvel
le reglementation de lo ferr~illc d'importation n 1 ait pu ~tre 
obtenu, bien que l'ancien systeme ait pris fin le 31 mars 1956 

et aurait d~ ~tre rcnplac6 par un nouveau. 

Des difficult6s subsistent au Conseil de ministres 
et aucun accord ne pouvant etre obtenu apres de longs efforts, 
l'ancien systeme a du etre proroge a trcis reprises, jusqu'a 
ce que, le 10 janvier 1957, le Conseil de ministres e~ enfin 
donne son accord unanime au projet presente par la Haute Autorit~~) 

Il n'y a pas lieu d'examiner ici les details de la 
nouvelle reglementation; ils sont exposes d&ns le Rapport gene
ral(2~ Il suffira de noter qu'un nouvel element s'est ajoute 
au systeme de la repartition, egale pour tous les consonmateurs, 
de la perequation de la ferraille importee. Si une entreprise 
augmente sa conSOllitiation de ferrcille par rapport a une periode 
de reference qu'elle determine, elle-mcme, il est per<;u un pre
levement supplementnire et progressif; cependant, les entreprises 
ont la possibilite en restreignant leur consommation specifique 
de ferraille, de diminuer la contribution suppl4nentaire dont 
la perception, d2ns le cas le plus favorable, peut etre entie
rement supprimee si les economies sont suffisantes(3~ 

( 1)Cf, decision n° 2/57, du 26 janvier 1957, J.O. du 28 janvier 
1957. 

( 2)Rapport g~n6ral, paragrephe 88. 

(3)La decision n° 9/57, du ~er avril 1957, publiee au Journal 
officiel du 6 avril 1957, a suspendu temporairement la per
ception de verserr1ents conplementsires. Le principe du verse
ment complementaire a d'aillcmrs fait l'objet de recours de 
plusieurs entreprises et associations d'entreprises aupres de 
la Cour de Justice. AC 3319 
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La CQmmission a deja evoque le probleme de la Caisse 

de perequation dans son rapport de l'ann~e derniere. Elle l'a 

egale&ent repris plusieurs fois pendant la periode faisant l'objet 

du rapport. L'existence de la Caisse de perequation a tres cer

taine:;nent permis aux consor!lilateurs, sur le warche commun, de 

s'approvisionner en ferraille de fa<;on plus reguliere. Il ne 

faut pas oublier les craintes que le probleme de la ferraille 

suscitait un peu psrtout au noment de l'ouverture du marche 

commun. Si ces inquietudes se sont revelees mal fondees, c'est 

a l'existence du mecanisme de perequation de la ferraille qu'il 
faut en attribuer le merite. 

Neanmoins, il serait errone de vouloir passer sous 
silence les inconvenients de la perequation. D'ailleurs, on a 
soutenu en commission que la compression des prix de la ferraille 

d 1 im.portation a stimule la creation de nouvelles capacites de 
production utilisant de le ferraille et ~ue ces capacites n'au
raient pas existe normc.lement, si le prix de la ferraille avait 

echappe aux influences artificielles. Certains ont m~me affirm§ 
que le mecc::misme de perequation de la ferreille fau ssai t le 

calcul des investissements. En outre, a-t-on dit encore, malgre 

1 1 existence de la Caisse de perequation' il n I"" pas ete possible 
d 1 eviter des perturbations sur le marche de la ferraillc de la 
Com.t1mnaute, notEWlment en · llemagne du Sud et dc:ms 1.me partie de 
la France; les consomJ:;wteurs de ce s regions ont dO. en supporter 

les consequences • 

La Haute J\utorite a repondu gue les perturbations en 

question n 1 ont ete que passageros; il est a pr8sumer qu'elles 
auraient ete plus graves ot plus persistsntes s'il n'y avait eu 
la CDisse de perequetion. LG Haute Autorite s reconnu que la 

compression du prix de lo. ferraille importee pouvait fausser en 
un certein sens le develo-ypement de l'industrie siderurgique. 

En revanche, s 1 il n'existait pas de Caisse de perequation, les 
inconvenients seraient sans doute plus graves et ils suraient 
pu entrsver le developpeiaent de le production siderurgique au 
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cours des dernieres annees. La Haute Autorite :pense que les 
effets de la liberation totale des prix de la ferraille se fe
raient particulierement sentir aux endroits ou les fours Martin 
:predominent (Italie, Pays-Bas, Republique federale d'Allemagne) • 

En outre, la creation de nouvelles capacites de :pro
duction utilisant de la ferraille est stimulee du fait ~ue l'on 
exige de :plus en plus des.aciers de qualite et que l'installa
tion d'une entreprise siderurgique :produisant de l'acier Martin 
ou electrique est moins co~teuse et exige moins de temps. 
Aussi la plupart des membres de la Commission ont-ils ete d'avis 
qu'en depit de certaines reserves, les efforts entrepris par 
par la Haute Autorite en ce domaine, devaient 8tre approuves, 
tout au moins pour le moment. 

b) l'evolution des prix de l'acier 

Au cours des douze derniers mois, les prix de l'acier 
ont subi une hausse considerable. Cette hausse a ete determinee 
par une augmentation de 15% environ des prix des matieres pre
mieres de 1' industrie siderurgique (coke, miner.c.i et ferraille), 
ainsi que par d'autres facteurs de la hausse des cofits. 

Par centre, au cours de la periode faisant l'objet 
du rapport, les :prix des produits lamines finis ont augmente do 

7% environ; il subsiste des e carts considerables entre le s prix 
des divers bassins de la Communaute. Les produits sid~rurgiques 
de qualite Thomas sont les moins chers en France alors que les 
prix des qualites Martin sont les plus bas en All~oagne. La dif
ference entre le prix interieur le p~us bas et le plus eleve de 
la Communaute est de 24 dollars :pour l'acier Thomas et de 54 

dollars :pour l'acier Martin. 

Il a ete demande en co~ission pourquoi les producteurs 
d' acier ne communiquaient pas, comrne les producteurs de charbon, 
des indications trimestrielles sur les prix de revient moyens 
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La Haute J"utori te a repondu que ce n 1 ete.it pratiquement 
pas possible pour les motifs suivants: 

- dans l'industrie siderurgique la part des salaires est plus 
faible; 

- les acieries doivent diversifier davantage leurs amortisse2 ents; 
- l'industrie Siderurgique arrete SB fabrication a differents 

stades de transformation. 

Il f.sut ajouter que le degre different do concentra-· 
tion horizontale ou verticale en fonction des lilatieres premieres 

ou de la transformation coutribue 8galsmcnt a rendre plus diffi

cile, voire impossible, la detor~ination de la moyenne des prix 
de revient. 

Selon le Rapport general) les barenes en vigueur dans 
la Con:ununaute ont moins aug-.mente, en moyenne, que les prix inte

rieurs en Grande-Bretagne et e.ux Ete.ts-Unis. Les statistiques 
·, 

annexees au Rarrport genersl font CGpE:ndent appar8i:tre que les 

prix britanniques et americains sont supericurs, pour la plupart 

des produits, aux prix allemand et franQais) mais inferieurs 

a ceux des autres pays productcurs de la Conmunaute. Il est 

particulierement frappant de constcter qu'en ce qui concerne 

les t8les fines et les t8les fortes, les prix americains et 

britanniques se situent au meme niveau que lcs prix de la Commu

naute; dans certains cas ils sont memo ooins eleves. Les prix 
britanniques et americains a l' exporte.tion sont egalement infe

rieurs pour les tales fortes et les t les fines a ceux des pro
ducteurs de la Communaute, tandis que les prix a l'exportation 

des autres produits lamines finis sont superieurs ii ceux de la 

Conmunaute. 

Il sera encore question des prix de l'acier, d'un 

autre point de vue. 

AC 3319 



• 

• 

• 

It 

• 

• 

It 

36. 

37 • 

27. 

La Commission aimerait savoir pour quelle raison les 

prix de la fonte henatite ont si forteill~nt aubmente ces derniers 

temps • 

c) ~ap-orovisionne:u:tent des consom1!lateurs en p-rodui ts siderurf-.2::.

ques 

Un phenomene particuliercnent frappant, l 1 evolution 

des echanges de produits siderurgiques entre les pays de la 

Communaute, sere examine ulterieurement, cette question etant 
liee a la nature et au developpement du marche commun. 

38. L'approvisionnenont d 1une categorie de consom:J.ateurs, 

celle des lamineurs et relamineurs independents, appelle certai
nes remarques et suggestions. Des fevrier 1958, des representants 

de la Federel (Federation europeenne des relamineurs)~ qui grou
pe les interets des la:.:nineurs independc:nts de Belgiq_ue, de la 

Republique federale d'Allemagne, de France ct d'Italie, ont 
adresse a la COJ::li,li ssion un memorcndun' dans leq_uel ils cx-_posaient 

les preoccupations et les voeux de cette categoric de consomma-, 

teurs d 1 acier. En ce qui concerne les rolamineurs, il s'agit en 
general de moycnnes ou de petites entreprises qui transforment 

des produits demi finis. Certaines d'entre elles sont equipeos 
pour la fabrico.tion de produits speciaux et certaines fnbriq_uent 

les memes produits lamines finis que les grandes acieries inte

grees. 

.A 1' origine, on pouvait pe:1ser que les plaintes formu

lees par los relamineurs et2ient liees ~ des problemes conjonc

turels, puisque l'accent avoit 8te mis sur l'insuffisance de 
l' approvi sionncr1ent en produi t s dc:-:J.i finis. Cr, on abouti t F.J.ctuel

lement ala conclusion qu'il S 1 Dgit en realite de p:coblemes struc

turels. En ;,;eriode de forte dem2nde, co.m,Je depuis deux .:ms dans 

la Corrununaute, les relamineurs se procurcmt difficilement les 
marchandises dont ils ont besoin, etont donne que leurs princi
paux fournissb~s, c 1 est-a-dire les grondes acieries, preferent 
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evidemment profi ter eux-rr~'@mes de la conjonoture favorable en 

utilisant a plein leurs installations de laminage, plut6t que de 

fournir des produits demi finis aux relamineurs, qui leur font 

concurrence, tout au mains sur le marche des lamines. En revanche, 

en periode de demande decroissante, l'approvisionnement en acier 

ne fait guere de difficultes. Mais les relamineurs sont encore 
une fois leses, parce que les grandes acieries, qui produisent 

davantage et ont plus de puissance financiers, sont souvent a 
m@me d'offrir leurs produits finis a des prix que les relamineurs 

ne peuvent suivre. 

39. L'attenticn de le Haute Autorite a ete attiree, en 
commission, sur le fait que les producteurs de fer blanc par exam
ple, eprouvent les memes difficultes et qu'ils risquent d'etre 

absorbes par de grsndes entreprises concentrees. La Haute Autorite 
a promis de suivre attentivement la question. 

40. Ces dernieres semaines precisement, la question des 

laminoirs independents a rebondi. Il semble que pour le moment, 

l'intervention de la Haute .Autorite ait amene une amelioration de 
l'approvisionnement des relamineurs. Il faut cependant observer 
que les difficultes d'approvisionnelilent des laminoirs independants 

ont un caractere ayclique. 

41. Les relamineurs ont tente, dans le cadre de la Federal, 

de trouver des solutions a leurs difficul tes, notain1~ent en s' asso

ci ant pour installer une acierie dont la production serait desti~ 

nee uniquement aux relamineurs. Cepend<mt, ils ne se sont pas 
encore trouves cl 1 accord, etc=mt donne qu.e se posent deux questions: 

celle de la situation de la nouvelle installation et celle du 

financement des i:ilillObilisations et de SO repartition entre les 

diverses usines. 

42. c I est pourquoi la Haute .Au tori te devre.i t etudier la 

situation de~relamineurs, sous l'angle du developpement struc
tural du marche coili~un et attacher une attention particuliere aux 
relamineurs orientes vers lo fabrication de produits speciaux. 
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Elle devrait en outre s'efforcer d'assurer l'approvisionnement 
des relamineurs. 

Votre Commission se felicite de ce qu'une proposition 
qui avait ete faite dans son dernier rapport< 1 ) ait ete suivie 
non pas dans le Rapport general, mais dans les Informations sta
tistiques(2) et que l'on ait entrepris de repartir les livraisons 
a la siderurgie en tenant compte des plus importantes des categories 
de consommateurs. Certes, il n'a ete question que de la vente a 
l'interieur des pays de la Communaute et les echanges n'ont pas 
ete envisages, mais il est. deja donne un bon apergu de la struc
ture des livraisons de produits siderurgiques aux differentes 
ind~tries de transformation. 

Votre Commission saisit cette occssion de souligner 
la valeur scientifique de ces publications regulieres de 1a 
Haute Autorite. 

( 1 )Doc. n° 18, 1955-1956, n°13 • 

(2)Informations statistiques, n~s 1 et 2, 1957 • 
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v. L'integration du charbon belge dans le marche commun 

Le plus grave des problemas que pose l 1 application 
des dispositions transitoires est sans contredit l'integra
tion du charbon belge dans le marche commun. Aussi la Haute 
Autorite y consacre-t-elle une part importante de son Rapport 
general, tant dans l'introduction qu'au chapitre VIII. Votre 
Commission a tres souvent discute cette question, elle aussi. 

Lors do la redaction du Traite, la possibilite d'in
tegrer le charbon belge clans le m.arche comnmn inspirait, comme 
on le sait, de vives inquietudes dont il a ete tenu compte par 
l'insertion de clauses speciales de protection dans le texte de 
la Convention re~at~ve aux dispositions transitoires. Le texte 
du § 26 de la ConvPntion relat~ve aux dispositions transitoires 
ne peche d'ailleurs pas par exces d'optimisme dans l'enonce des 
possibilites : c'est le moins qu'on puisse dire. Contra toute 
attente, il no fallut capendant pas appliquer toutes las clau
ses de protection et d'autres ont pu @tre abandonnees apres 
un certain temps. 

Le cinquieme Rapport general se fait pourtant 1 1 echo 
des preoccupations de la Haute Autorite, qui declare que la 
periode de transition touche A sa fin sans reorganisation pro
fonda dans 1 'indur:;tricJ eharbonniere belge. 

La situation difficile affGcte principalement une 
Serie de charbonnages du bassin du Sud de la Balgique, o~ las 
coriditions geologiques sont particulierement defavorables. 
D'autres difficultes s'y ajoutent du fait qu'il faut avoir 
recours a une nombreuse main-d'oeuvr~ _etrangere. Enfin, il y 
a encore plusi..eurs _auue . .s--f'ac.teurs bien connus, tels que le 
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morcellement des concessions, la vetuste et la capacite,souvent 
insuffisante, des installations, le maintien en exploitation 

de puits non rentables, etc. D'autre part, les couts n'ont 

cesse d'augmenter, surtout ~ la suite des hausses des salaires 

et de la reduction de la duree du travail. Par repercussion, 
le prix du charbon belg6 a augmente et la hausse a ete parti

culierement sensible pendant la derniere annee (plus de frb 
160.-)(l). 

Le revenu du prelevement perqu par la Haute Autorite 
sur la production charbonniere d'Allemagne et des Pays-Bas est 
converti en versements de perequation destines, aux termes du 
§ 26-2-a, a "harmoniser les situations inegales dans les con
ditions de production"( 2) et ~ "permettre de rapprocher des 

(l) Le 7 juin 1957, la Haute Autorite a procure ~ la Commission 
les chiffres suivants en ce qui concorne les co6ts de pro
duction des bassins belges (doc. n° 3998/57) : 

Campine 

Ensemble des 
bassins du Sud 

Ensemble de la 
Belgique 

Couts de production du chsrbon 

au guatrieme trimestre de l'annee 

IV/1952 = 100 

IV/1953 IV/1954 IV/1955 

96,6 94,0 97,8 

100,8 99,7 101,4 

99,4 97,8 99,9 

( 2) Rapport general, paragraphe 178. 

IV/1956 

109,0 

121,7 

116,8 

AC 3319 

jjm132
Text Box



' • 

' 48. 

" .. 

• 

prix du marche commun .... les prix de ce charbon (belge) 11 ( 1 ~ mais 
non pas a "contribuer de fa~on directe a la reorganisation des 
charbonnages btjlges ni a financer ceux-ci"( 2 ~ 

Si la Haute Autorite s'est neanmoins efforcee -m@me 
si elle n 1 a COtJ.rcnence qu 1 en mai 1955 - d 1 obtenir que soi t acceleree 
1 1application de mesures d 1 assainissement, c'est que probablement 
elle avait constate l'impossibilite d'integrer le charbon belge 
dans le marche commun sans proceder prealablement a l'assainisse
ment eouhaitable. Il y a done lieu de se feliciter de la concen
tration de l'aide de perequation sur des entreprises jugees exploi
tables dans de bonnes conditions, de la fermeture, envisagee ou 
effectuee, de puits condamnes, de la mise en oeuvre de nouveaux 
programhles d'equipement dont le financement a ete assure, de la 
repartition plus rationnelle des champs d'exploitation et de la 
meilleure valorisation de la production. 

Il convient cependant de noter: 

que la mise en oeuvre des programmes d'assainissement et la 
fermeture de puits ont ete relativement tardives; 

- que la conjoncture favorable a facilite la position du charbon 
belge sur le marche coramun, car etant donne la necessi te d' im
porter massivement du charbon des Etats-Unis, le prix du charbon 
belge est reste malgre tout inferieur a celui du charbon importe, 
mais cette circonstance jette un voile sur la realite; 

(1 )convention relative aux dispositions transitoires, paragraphe 

26-2. 

( 2)Rapport general, paragraphe 1'l8· 
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- que les versements de perequation sont une aide de caractere 

purement transitoire; la Haute Autorite a done bien fait de 

les subordonner ala mise en oeuvre de mesures d'assainisse
ment; 

que certains ecarts des prix du charbon des bassins belges 

et des autres bassins de la Communaute se sont aggraves. 

On a ensuite insiste, au sein de votre Commission, sur 

la necessite de mecaniser davantage les charbonnages belges, 
bien que 1•on n'ignore pas que les conditions geologiques li

mitent les possibilites a cet egard. En outre, il ne faut pas 
oublier qu'en Belgique, il est rare de voir associer en holdin~ 
aux fins de compensation, des mines dont les unes sont plus et 
les autres mains rentables. 

50. Des lors, il faut forcement envisager la question de 
savoir ce qu•il y aura lieu de faire si !'integration du char
bon belge dans le marche comrnun est impossible 8. 1' expiration 
de la periode de transition et specialernent en cas de legere 
regression de la demande. Faudra-t-il recourir a la possibi
lite prevue au § 26-4 de la Convention et isoler, dans ces 
conditions, avec l'assentiment du Conseil, le marche charbon
nier belge du reste du marche commun pendant deux annees sup
plernentaires, bien qu'il n'ait pas ete fait usage de cette 
faculte jusqu'ici au cours de la periode de transition ? 

Le 7 juin 1957, la Haute Autorite a declare a votre 
Commission que !'application des rnesures de sauvegarde suppo
sait une dernande du Gouvernement belge et que la Haute Autorite 
ne pouvait pas se prononcer a ce sujet avant que le Gouverne

ment belge n'ait presente une demande a cette fin a !'expira
tion de la periode transitoire. 
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VI. La coop~ration des gouvernemen~ et de la Haute Autorit~ 

L'an dernier, M. Sabass avait foit ropport, ~u nnm de~ 
Commission, sur la coop~ration de la Haute Autorit~ et des 
gouverne~ents(l~ La plupart des d~veloppements et des conclu

sions de ce raj~ort n'ont rien perdu de leur pertinence depuis 

un an, estime votre Conrr1ission. Il importe cefendant d'appro
fondir certains problemas particuliers int~ressaLt les rels

tions entre la Haute Autorite et les gouvernements. 

52. Le rspport en question ne fait guere qu'effleurer le 
probleme des prix, dans les chapitres consacrjs au charbon 

et ~ l'ecier, S'il en est question ici, c'est que l'action 
plus ou moins directe des gouvernements sur la formation des 
prix et les r~percussions des prix du charbon et de l'acier 
sur l'~volution g~nerale des prix dans les pays de la Commu
naut~ et, partant, sur le comportement diS l'economie des di
vers pays au regard de la conjoncture, exigent qu'il y ait 

une coop~ration entre la Haute Autorite et le Conseil de minis
tree, Jusqu'ici nous n'avons jam.sis vu le Haute Autorite pren

dre u~ilatciralement, sons se mettre d'accord avec les gouver
nements, des mesures qui pourraient se repercuter sur l'econo
mie nationele des pays membres. Les gouvernements n'ont pas 
toujours adopt~ cette attitude. Il semble que la Haute Autorit~ 

ait parfois appris d'ab•rd per la presse des faits qui la con
cernaient directement. 

Avec ebjectivit~, la Haute Autorit~ constate ~ens 
!'introduction de son Rapport g~n6ral, qu'il est normal que 
les gouvernements manifestcnt quelqu 1 int~r&t aux prix du 
charbon et de l'ocier. Mais cet int~r&t ne doit pas aller 
jusqu'~ l'~laborotion ou la mise en oeuvre de mesures eu sujet 
desquelles le Haute Auterit6, en tant que pouvoir ex~cutif de 

(l) Cf. D~c. no 20, 1955-1956. 
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la Communaute, n'aurait pas donne au prealable son assentiment 
au, le cas echeant, son avis • 

Cette action sur les prix peut avoir des manifesta
tions tres diverses : aggravation de la fiscalite, retrait de 
privileges, promesse d'avantages et d'aides ou simplement 
pression, purement morale, mais efficace, exercee sur les en
treprises. 

Il convient de rappeler a ce propos que dans plusieurs 
pays de la Communaute, des feits se sont produits, des mesures 
ont ete prises, qui sont incompatibles avec le Traite. Le 
dernier rapport de la Commission critiquait deja certaines 
de ces anomalies(l~ 

A differentes reprises, votre Commission a souligne 
avec energie le fait que de telles pratiques, non seulement 
n'etaient pas conformes a l'esprit du Traite, mais s'opposaient 
aussi a l'idee meme de la Communaute. 

Il est logique que lorsque les gouvernements s'abs
tiennent d'agir unilateralement sur les prix, ils agissent en 
se concertant pour pouvoir pallier les ~ffets des mesures pri
ses par la Haute Autorite ou des mouvements des prix du char
bon et de l'acier. Il est un f2it qu'il est impossible de 
negliger, et l'introduction du Rapport general l'enonce avec 
precision, c'est qu'il existe de profondes differences de 
structure economique, et surtout de politique economique, entre 
les divers pays. Nous avons cependant la conviction qu'il est, 
non seulement possible, mais necessaire, de ra~procher et 
d'harmoniser la politique economique dans les pays qui fer
ment la Communaute. 

(l) Cf. Rapport general, paragraphes 79, 82 et 127. 
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Votre Commission a bien souvent regrette que la 
decision que le Conseil de ministres a prise le 13 octobre 1953 
et qui auto~iseit tent d'espoirs, soit restee lettre morte pour 
le plus grande pert. Elle espere que les nouvelles previsions 
sorties des sessions que le Conseil de ministres a tenues le 
9 et le 10 mei 1957 seront depassees et que l'on parviendra 
a une veritable politique commune de conjoncture. Il ne faut 
pas que l'on essiste a un retard semblable a celui de la Com
mission mixte creee a le suite de la decision precitee, ~ors
qu'oD a vu cette Commission mettre plus de deux ans et demi 
a simplement elaborer son programme • 

54-. Votre Commission ne p&nse pas que les gouvernements, 
• en agissant de la sorte, cherchent a empecher 1 1 application 

du Traite et le fonctionnement du marche commun, puisqu'ils 

• 

• 

• 

• 

• 
~ 

• 

• 

• 

• 

ont assume une obligation bien precise en signant l'article 
86 du Traite. Elle croit plut6t que les gouvernements (ou les 
administrations qui les irspirent) ne prennent pas toujours 
conscience, dans toute la mesure ou il le faudrait, de la 
necessite d'une action commune et d'une politique commune • 

Lorsque la Haute Autorite s'est presentee devant la 
Commission, elle a ete invitee a circonscrire les difficultes 
et les problemes, ce qui permettrait a la fois de satisfaire a 
l'obligation de publicite que le Traite impose et de faciliter 
la solution de ces difficultes . 

55. Au demeurant, il convient de rappeler queM. Cortese, 
Ministre de l'industrie et du commerce de la Republique ita-
lienne, President en exercice du Conseil de ministres, a decla
re devant l'Assemblee, le 19 juin 1956, qu'il ferait part a 
ses collegues du d~sir, emis par votre Commissio~ de voir 
donner plus de publicite aux deliberations du Conseil de mi
nistres; a cette occasion, i1 a 1aisse esperer que la demande 
aurait un resultat positif. 
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VII. Conclusion 

56. Ce qui frappe immediatement, a la lecture des cha-

pitres IV et V du Rapport general, c'est que lcs echanges de 

produits de la Communaute entre les Etets membres, apres avoir 
augmente en fleche de 1954 a 1955, ont un peu diminue en 1956(],) • 
Ces echanges entre pe.ys de la Corr.ununaute, qui s'expriment ega
lament, de faGon indirecte dans ce qu'on appelle le taux d'in

terpenetration des rnarches, ant une importance certains pour le 
developpement et la croissance harmonieuse du marche commun. 

Ils n'en constituent cepend~nt pas le critere unique. 

Dans son dernier rapport, votre Commission signalait 
dej~ que le taux d'iuterpenetration des marches n'etait pas 
necessairement un indice du fonctionnement du marche commun, 
car il depend de la politique de marche des diverses entrepri
ses dans les pays de la Corr...m.unaute, selon que celles-ci mettent 
l'accent, par exemple sur l'approvisionnement du pays, sur les 
exportations ou sur la prospection de nouveaux debouches. 

La Haute Autorit~ a mis en relief la nouvelle augmen
tation des echenges de matieres pr8mieres servant a l'indus
trie siderurg~ue : ~oke, minerai, ferraille. Elle l'oppose 
au mouvement des echanges de charbon et d'acier. Nous esp~rons 
que les echanges de toute nature entre les pays de la Communau
te manifesteront de nouveau une tE:mdance a 1' c:'u grnentation. Il 

(l)En outre, la Haute Autori te a indique a la Commission que ·. 
les echanges, entre les peys de la Comrnunaute, d'autres 
produits comperables, tels que le bois, la chaux, le ciment 
et l'aluminium avaient egalement accuse une regression au 
cours du premier semestre de 1956. Il faut noter que ces 
echanges sont inferieurs, en chiffres sbsolus, a ceux des 
produits de la Communaute. 
Regression des echr1nges entre les pays de la Communaute au 
cours du premier s~mestre 1956, per rapport a 1955 
Rondins ............... - 4% 
Bois d'equarrissage ... - 8% 
Chaux et ciment ....... - 8% 
Verre en tables ....... - 7~ 
Aluminium . . . . . . . . . . . . . - 24% 
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ne faut toutefois pas oublier que les trgnsports imposent des 
limites naturelles a cette augmentation d9ns le cas des mer
chandises pond~reuses comme le charbon, le minerai et la fer
raille et bien qu'un peu moins - les lamines finis • 

• 57. La fusion des march~s nationaux en un seul grand 
espace ~conomique se manifeste cependant aussi par des symp-

-~ t$mes qu'il n'est pas possible de traduire taus en chiffres. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• ~ 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Sans parler des mesures qui ont accompagn~ ou suivi immedia
tement l'etablissement du march~ commun, comme la suppression 
des droits de douane, des restrictions quantitatives, des dis
criminations en matiere de transports et l'instDuration de 
tarifs ferroviaires directs internationaux, le marche commun 
est une realite qui s'exprime par !'adoption et !'application 
de ·r€rgle-s. commwn.as ,._par les efforts tondant actuellement encore 
a etablir l'P.galit~ des conditions de concurrence et a permet
tre a taus les bassins de participer ~quitablement a !'expan
sion de la production et a !'augmentation de ia productivite, 
pour assurer du meme coup a la main-d'oeuvre de meilleures 
pre stations social as dans le sens d' une hnrm.oniso.t·ion au ni veau 
le plus eleve; il s'exprime aussi par des r~sultats qui se 
mesurent difficilement : cooperation accrue de taus les int~res
ses, producteurs, travailleurs, consomrnnteurs, autorites, cher
cheurs, par dela les frontieres, et le fait que la Communaute 
est ouverte aux pays tiers, ainsi que le derr0ntrent pratique
ment les importations et les exportations. 

Il arrive souvent que la seule existence d 1une ~bilite 
ait une enorme importance, meme si elle n'est pas exploit~e 
immediatement ou constamment. Enfin, il ne faut pas perdre de 
vue !'influence moderatrice en cas de sursauts ou de ·chutesde la 
COll·jOncture, C01:1ue on 1 1 8 vu·pendc.nt ·la regression·de 1953-1954., 
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39 • 

L'introduction du Rapport general expose objective
ment quelles sont les limites de l'integration partielle et 
quelles sont les difficultes qui se presenteront si l'on conti~ 
nue a developper un marche commun limite a deux industries. 

Votre Commission a toujour3 insiste pour qu'a l'inte
gration partielle finisse par succeder une integration econo
mique generale. Des son rapport de mai 1955(1 ), e11e suggerait 
d'abolir progressivement les barrieres douanieres et les restric
tions quantitatives pour tousles produits des pays de 1a Commu
naute • 

Cette integration economique generals est necessaire 
et justifiee parce que 1es experiences acquises en plus de 
quatre ans demarche commun du charbon et de 1 1 acier ont clai
rement prouve qu'i1 etait possible et avantageux de la reali-
ser et parce·qu'i1 serait plus facile, dans le cadre d'une inte
gration embrassant tous 1es secteurs de l'econoDie,·de sux~onter 
los difficultes qui so proscntent pour lo charbon et l'ucier axme 
pour l'economie nationals des differents pays. Nous avons enfin 
1a conviction ·que c'est le ~eul moyen pour l=economie europeen
ne de consolider sa position mondiale et de donner au bien-etre 
de nos peup1es l'essor que tous nous souhaitons • 

(l) Doc. ~o 19, 1954-1955 
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